
En résumé

ANNEXE 4

SCHÉMA SOINS À LA DEMANDE DU REPRÉSENTANT  
DE L’ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT (PRÉFET)

Dispositif de droit commun  
(art. L.3213-1 CSP)

Dispositif d’urgence  
(art. L.3213-2 CSP)

Le maire en réfère dans les 24 heures  
au représentant de l’Etat

Dispositifs particuliers non développés ici : 
- soins psychiatriques sur décision judiciaire    
- soins psychiatriques d’une personne détenue                 

Type de 
procédure

Critères requis

Conditions 
d’entrée

Nature de  
la mesure prise 

par le Maire

Nature  
de la mesure 

prise par  
le représentant  

de l’Etat

Admission suite à mesure provisoire du maire.

1°) Le comportement révèle des troubles 
mentaux manifestes.

2°) Ce comportement présente un danger 
imminent pour la sûreté des personnes.

Un avis médical pouvant émaner de tout 
médecin (même un psychiatre de l’établissement 
d’accueil)*.

* Cette exigence légale n’empêche pas de fonder cette 
décision sur un certificat médical, comme c’est d’ailleurs  
le cas la plupart du temps

Arrêté municipal prenant une mesure  
provisoire d’hospitalisation.

Sans délai et au plus tard dans les 48 heures 
suivant la mesure provisoire : arrêté du préfet 
de département confirmant la mesure et 
prononçant l’admission en soins psychiatriques, 
ou y mettant fin de façon anticipée, selon les 
critères requis*.

* Condition d’entrée pour confirmer la mesure : un certificat 
médical circonstancié ne pouvant émaner d’un psychiatre 
exerçant dans l’établissement d’accueil

Admission directe sur décision du représentant 
de l’Etat 

1°) Les troubles mentaux nécessitent des soins.

2°) Ces troubles compromettent la sûreté  
des personnes ou portent atteinte de façon 
grave à l’ordre public. 

Un certificat médical circonstancié ne pouvant 
émaner d’un psychiatre exerçant dans 
l’établissement d’accueil.

Arrêté du préfet de département prononçant 
l’admission en soins psychiatriques.


